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Commerce de proximité 
 
 

   En octobre 1958, Robert Kollefrath s’est installé comme artisan 
boulanger à Jasseron. Depuis, pendant plus de 52 ans, il a livré le pain 
aux habitants de Drom.  
 

   En 1988, son fils Patrice a pris le relais à la boulangerie, mais Robert a 
continué à assurer sa tournée, trois jours par semaine. 
 

   Ce 30 avril, Robert Kollefrath a effectué sa dernière tournée de 
boulanger de campagne : Patrice cède son entreprise à Raphaël Piroud, 
à qui le Petit Dromadaire adresse tous ses vœux de réussite . . . tout en 
remerciant Robert pour ce demi-siècle de sympathie et de bonne 
humeur ! 

 
 

   Le nouveau boulanger de Jasseron ne pourra pas assurer de tournée dans notre vallée. 
C’est Dimitri Dunand , artisan boulanger à Dhuys depuis 2009, qui continuera ce 
service. 
 

   Les tournées auront désormais lieu les mardis et vendredis, à partir 
du 3 mai. Dimitri devrait passer à Drom entre 11 H 00 et midi, mais des 
ajustements lui seront certainement nécessaires au cours des premières 
semaines  

 

   Il proposera du pain et des viennoiseries, mais aussi des galettes et des brioches le 
vendredi ; il est aussi possible de passer commande au 06.62.93.92.49. 
 
 
 
 

Le Petit Dromadaire numérique 
 

   45 % des habitants de Drom reçoivent leur Petit Dromadaire par Internet, sous forme 
d’un document « pdf » envoyé par courriel, sans détail de la liste de diffusion (les 
adresses des « abonnés » ne sont pas diffusées). Il reste donc encore 55 % de destinataires 
de la version papier. De nouvelles demandes sont ponctuellement enregistrées, mais elles 
émanent majoritairement de l’extérieur de la commune. 
 

   Pour les internautes qui souhaitent recevoir leurs communiqués par 
internet, deux possibilités : s’inscrire par le biais du site de la commune 
(www.drom.fr, en bas à droite de la page d’accueil) ou envoyer un 

courriel à la mairie : mairie.drom@wanadoo.fr. Il est précisé que cette option n’est pas 
irréversible : un simple courriel suffit aussi pour se désabonner ! Outlook Express.lnk


